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Avis d’appel public à la concurrence 
 

services 
 
 
IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR  
 
Catégorie : Etablissement public territorial (Communauté d’Agglomération -établissement public de 
coopération intercommunale) 
 
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs : Non 
 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur :  
Nom de l’organisme : Communauté Intercommunale Réunion EST (CIREST) 
Correspondant : M. Le président 
Adresse : 26b, résidence le Manchy rue Leconte de Lisle B.P.124 
Code postal : 97470 ; Ville : Saint-Benoît 
Téléphone : 02 62 92 53 31 ; Télécopieur : 02 62 92 10 80 
 
 
OBJET DU MARCHE  
 

Objet du marché : Maitrise d’œuvre pour l’aménagement paysager du Bassin Bleu à Saint-Benoît 

Type de marché : Services 

Nomenclature CPV : 74252000 

Lieu d’exécution : Commune de Saint-Benoît 

L’avis concerne : Un marché public. 
 

Caractéristiques principales : 

- Le marché a pour objet la désignation d’un maitre d’œuvre pour l’étude et le suivi des travaux 
d’aménagement paysager du Bassin Bleu à Saint-Benoît. 

Description du marché 
Phase conception : 
- Etudes Préliminaires (PRE) & Esquisses (ESQ) 
- Etudes d’Avant Projet Sommaire (A P S), 
- Dossier d’autorisations administratives (D A A) comprenant le Permis de Construire  
- Etude de projet (P R O), comprenant le Dossier de Consultation des Entreprises, 
Phase Réalisation 
-  Assistance pour la passation des Contrats de Travaux (A C T), 
- Etudes d’Exécution (EXE), 
- Direction de l’Exécution des Travaux (D E T), 
- Assistance aux Opérations de Réception et pendant la garantie de parfait achèvement (A O R). 
 

- Le présent marché ne fait pas l’objet d’une reconduction. 

- Acceptation des variantes : non 

Prestations divisées en lots : non 



 2

Délai d’exécution : Le délai d’exécution est fixé par le candidat, à l’article 4 de l’Acte d’ 
Engagement, sans toutefois, dépasser les délais plafonds mentionnés. 
Le délai d’exécution des prestations, démarrera à compter de la date fixée par l’ordre de 
service qui prescrira de les commencer. 
 
La date prévisionnelle de commencement des travaux : 2eme semestre 2010. 
 
 
CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE  
 

Cautionnement et garanties exigés : 

Voir règlement de la consultation. 

Modalités essentielles de financement et de paiement : 

Le financement se fera sur le budget propre de la CIREST. Le délai global de paiement est de 30 jours. 

Autre précisions : Voir règlement de la consultation. 

Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs économiques attributaires du 
marché : 

Voir règlement de la consultation. 

Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l’offre ou la candidature : français: 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION  
 
A l’appui des candidatures, le pouvoir adjudicateur réclame les pièces suivantes : 
 

Situation juridique :  

Voir règlement de la consultation. 

Capacité économique et financière : 

Voir règlement de la consultation. 

Référence professionnelle et capacité technique : 

Voir règlement de la consultation. 

CRITERES D’ATTRIBUTION  
 

Le choix du titulaire repose sur l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des 
critères suivants : 

- Prix des prestations : 70% 

- Valeur technique : 20% 

- Délais d’exécution des prestations : 10% 

 
PROCEDURES 
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Type de procédure : Procédure adaptée, notamment selon les articles 28 et 74 du Code des Marchés 
Publics 

Date limite de réception des offres : jeudi 15 juillet 2010 à 12h00 

 

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :  

Numéro de référence attribuée au marché par le pouvoir adjudicateur : 2010-DET-18 

Autres informations : 

- Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre : 120 jours (à 
compter de la date limite de réception des offres). 

- Les plis cachetés contenant les offres seront envoyés par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception ou remis au contre récépissé à l’adresse précitée. 

- Le dossier de consultation est remis gratuitement. 

Il pourra être retiré à l’adresse indiquée ci-dessus. 

Il pourra également être téléchargé dans son intégralité par voie électronique à partir du site internet 
www.cirest.fr. 

- Unité monétaire : Euro 

Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être 
obtenus concernant l’introduction des recours : 

Tribunal administratif de Saint-Denis 
27, rue Félix Guyon, 
BP2024 
97488 Saint-Denis Cedex 
Courrier électronique : greffe.ta-saint-denis@juradm.fr. 
Tél. 02 62 92 43 60. Fax 02 62 92 43 62 
Adresse internet (URL) : http://www.ta-saint-denis.juradm.fr/ta/saint_denis/index.shtml 
 

Date d’envoi du présent avis à la publication : mardi 22 juin 2010 


